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Statue du sculpteur Shelemo Selinger « Le gardien des secrets » 
exposée dans la cour intérieure de la CRC Bourgogne-Franche-Comté 
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L’ÉDITORIAL DE 

Pierre Van Herzele 

Président de la chambre régionale  
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La chambre régionale des comptes Bourgogne - 

Franche-Comté, comme la Cour des comptes et les 

autres juridictions financières, exerce un contrôle sur 

les gestions publiques et, pour cela, elle conduit des 

procédures appelées, elles aussi, contrôles. 

Le sens du mot « contrôle » s’explique par son 

étymologie. Il est issu de l’ancien français 

« contrerole », terme désignant un registre tenu en 

double et dérivant lui-même du latin 

« contrarotulum » qui avait la même signification. Le 

« rotulus » qui compose en partie le mot 

« contrerole », équivalent du « registre » moderne, 

tirait son nom de sa forme : un rouleau de parchemin 

sur lequel les anciens inscrivaient notamment les actes 

et les titres juridiques avant qu’il ne soit supplanté par 

le livre relié, le « codex ». 

Les notions d’enregistrement, de dénombrement et 

de règle associées à ce support écrit se retrouvent 

aussi dans le mot « rôle », utilisé pour désigner la liste 

des affaires dans un tribunal (rôle d’audience), celle 

des marins à bord d’un navire (rôle d’équipage) ou, 

dans le langage courant, un ordre de passage : « à 

tour de rôle ». 

Conçu comme un registre tenu en double et autour de 

l’idée d’inventaire, le contrôle intègre logiquement les 

notions d’exactitude, de régularité ou de qualité d’une 

chose ou d’un fait. C’est ce que confirment certaines 

significations aujourd’hui désuètes de ce terme qui, 

autrefois, nommait aussi le poinçon estampillé sur les 

ouvrages d’or et d’argent pour attester du paiement 

des droits fiscaux et du respect du titre métallique fixé 

par la loi ainsi que, par extension, toute marque 

garantissant l'authenticité d'un produit ou d'un 

document. 

Même si le dérivé anglais « control » altère 

aujourd’hui son origine française en lui ajoutant le 

sens de « diriger », le contrôle représente 

normalement dans notre langue une activité, une 

méthode ou un organe de vérification. Cette 

signification originelle correspond exactement à la 

nature des travaux de la chambre de Bourgogne - 

Franche-Comté que retrace le présent rapport 

d’activité. La mission de la juridiction n’est pas, en 

effet, de diriger ni d’imposer des choix aux collectivités 

et organismes soumis à son contrôle, mais de vérifier 

et d’attester, à l’instar d’un « tiers de confiance », la 

régularité et la qualité de leur gestion et, ainsi, de 

contribuer à son amélioration. 

Le contrôle des comptes et de la gestion, le contrôle 

des actes budgétaires comme le jugement des 

comptes des comptables publics empruntent, certes, 

des voies juridiques et des méthodes de travail 

différentes, mais ces trois missions principales que la 

loi confie aux chambres régionales et territoriales des 

comptes ont une finalité commune : s'assurer du bon 

emploi de l'argent public et en informer le citoyen. 

Même si la dimension coercitive n’est pas absente de 

nos contrôles, elle n’en représente pas l’aspect majeur 

et, en tout état de cause, elle n’en constitue pas la 

finalité. 

L’éditorial 



4  Ι  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Ainsi, s’agissant de l’activité juridictionnelle où la 

chambre possède la faculté de mettre des sommes à 

la charge des comptables publics lorsqu’elle juge que 

ceux-ci ont manqué à leurs obligations de contrôle, les 

cinq sommes non rémissibles et les 22 débets 

prononcés en 2018 dans le cadre des 13 jugements 

dont fait état le présent rapport d’activité, 

représentent un volume de décisions modeste qui 

s’explique pour partie par la démarche sélective 

adoptée par la chambre et son ministère public. Cette 

démarche tend à ne poursuivre que les anomalies 

réellement significatives pour le fonctionnement de la 

collectivité ou de l’organisme concerné, sans 

multiplier le nombre des condamnations pécuniaires 

ni accroître sans nécessité leur montant. Lorsqu’elle 

constate des faits sans incidence importante ou 

ponctuels, la chambre se borne à adresser au 

comptable public, par la voie d’une communication du 

procureur financier, une correspondance l’appelant à 

une plus grande vigilance et à mettre un terme aux 

insuffisances constatées. C’est tout l’inverse d’une 

« politique du chiffre » qui est ici favorisé, l’objectif 

étant avant tout d’obtenir une correction des 

irrégularités et de préserver les intérêts de la 

collectivité et de ses contribuables. 

En matière de contrôle des comptes et de la gestion, 

les rapports d’observations que la chambre 

communique aux autorités locales et aux 

gestionnaires avant de les rendre publics, s’inscrivent 

dans une démarche semblable. L’effectif modeste des 

équipes de contrôle de la chambre : 13 magistrats et 

17 vérificateurs (à rapporter aux 785 comptes relevant 

de sa compétence directe), impose de cibler les 

organismes où une intervention apparaît le plus 

nécessaire. Là encore, la priorité est déterminée par 

l’identification et la hiérarchisation de zones de 

risques financier, juridique ou budgétaire qu’il importe 

de prévenir ou de résoudre. Dans cet esprit, les 

contrôles incluent un examen rétrospectif pour 

détecter les incidents et faiblesses antérieures, auquel 

s’ajoute une analyse prospective où la chambre 

s’efforce, à partir d’un diagnostic partagé avec 

l’organisme contrôlé, de prévenir des difficultés 

futures. Sauf lorsque, de manière exceptionnelle, sont 

relevés des faits de nature pénale, aucune sanction 

n’intervient au terme de ces travaux, mais une 

information à destination des dirigeants et des 

organes délibérants des différents organismes ainsi 

que, par le biais de la publicité donnée aux 

observations, au profit des citoyens et des tiers. 

Ces méthodes de travail sont exigeantes car elles 

réclament un véritable « savoir-faire » au stade de la 

programmation comme de la réalisation des 

contrôles. Documenter le caractère significatif ou 

inquiétant d’une irrégularité ou d’un ratio financier, 

identifier les indices d’un risque potentiel, formuler 

des recommandations sans s’immiscer dans les choix 

politiques des responsables des collectivités, sont des 

tâches où l’expérience du travail d’investigation et 

d’analyse est un atout essentiel. La polyvalence est 

également indispensable, tant les sujets abordés sont 

variés : au cours d’une année, une équipe de contrôle 

peut successivement examiner l’activité d’une petite 

commune rurale, d’une grande structure 

intercommunale, d’un hôpital ou d’une société privée 

à capitaux publics, voire d’une association. Dans le 

même temps, elle sera appelée à analyser des sujets 

aussi divers que des opérations d’urbanisme, 

l’organisation territoriale des sapeurs-pompiers, les 

risques de contrats d’emprunts complexes, la sincérité 

d’écritures comptables, la régularité de contrats de 

travail ou la performance d’un réseau de transport 

public. 

La liste des 12 enquêtes communes qui figure en 

page 18 de ce rapport d’activité illustre quelque peu 

ce foisonnement de thématiques de contrôle. 

Lorsqu’ils prennent leurs fonctions à la chambre, peu 

de nouveaux magistrats ou vérificateurs imaginent 

que, quelques semaines plus tard, ils se pencheront, 

par exemple, sur l’activité d’un crématorium ou sur 

l’entretien d’une voie ferrée. C’est pourtant ce qui est 

advenu en 2018 pour certains d’entre eux. 

C’est là tout le mérite des équipes de contrôle de la 

chambre de parvenir à réaliser leurs travaux selon ces 

principes et dans ces conditions alors que leurs 

membres n’ont souvent que quelques mois 

d’expériences dans les juridictions financières. En effet, 

ainsi qu’il est indiqué en page 34 ci-après, plus de 

72 % de l’effectif des magistrats et 35 % de celui des 

vérificateurs a été renouvelé de 2016 et 2018. Ce 

mouvement se poursuit en 2019, exigeant de tous les 

personnels de la chambre un effort considérable de 

formation concomitamment à la réalisation de leurs 

travaux. La difficulté à cet égard est maximale lorsque 

l’apprentissage inclut la conduite de procédures 

d’urgence, tel le contrôle des actes budgétaires qui, 

avec 36 saisines enregistrées et 42 avis rendus, reste 

lourd en Bourgogne - Franche-Comté compara-

tivement aux autres régions métropolitaines. 

Tout au long de l’année 2018, la chambre de 

Bourgogne - Franche-Comté s’est ainsi efforcée de 

satisfaire au mieux à ses obligations légales au service 

de l’intérêt général et de la démocratie locale. J’espère 

que les lecteurs du présent rapport d’activité 

percevront l’engagement et la rigueur dont a fait 

preuve chaque magistrat et chaque agent au service 

de cet objectif. 

Pierre Van Herzele 
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PRODUCTIONS DE LA CHAMBRE 
 

23 26 
rapports d’observations  rapports d’observations 
définitives provisoires 

 

36 42 
saisines budgétaires  avis budgétaires rendus 
reçues  

 

9 102 
participations aux enquêtes séances de délibérés 
communes Cour / CRC 
 séances de délibérés 

 
 
 
 

RESSORT DE LA CHAMBRE 
 

785 13,3 Md€ 
comptes relevant de la  recettes de fonctionnement 
compétence de la chambre 

 
 
 

RECOMMANDATIONS FORMULÉES 
EN 2018  
 

166 112 
 nouvelles recommandations suivis de recommandations 
  
 
 
 
 

ACTIVITÉ JURIDICTIONNELLE 
 

54 13 
 ordonnances notifiées  jugements notifiés 
 
 

16 22 
 réquisitoires  débets prononcés 
 

238 674 € 
  montant des débets prononcés   

 

INFORMATION DU CITOYEN 
 

18 420  192  
 pages vues sur le site      retombées presse 
 Internet de la chambre 

 
 
 EFFECTIF DE LA CHAMBRE  

au 31/12/2018 
 

18 21 
 magistrats  vérificateurs 
 
 

7 7 
 personnels d’appui au  personnels de soutien 
 contrôle 

 
 
 

Les chiffres clés 
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Les temps forts de 2018 

Pierre Van Herzele avec les intervenants du CAM : Sophie Marcheix, Cyril Edot et 

Jérémie Ballet-Baz 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Le contrôle en environnement 
dématérialisé et le traitement des données 

6 mars 2018 

Le pôle données du centre appui métier de 

la Cour des comptes a animé à la chambre 

deux ateliers thématiques auxquels ont 

participé l’ensemble des équipes de 

contrôle.  

 

Le premier atelier était consacré au contrôle 

en environnement dématérialisé, à l’état 

d’avancement de la dématérialisation dans 

le ressort de la chambre et aux évolutions 

des outils d’aide au contrôle (CDG-D, ORC, 

Roxi). Via des exemples concrets, les équipes 

du centre appui métier ont présenté 

comment exploiter ces outils afin 

d’optimiser la recherche des pièces 

justificatives et comptables dématérialisées.  

 

Le second atelier était dédié au traitement 

des données au sein des juridictions 

financières. Il a permis aux équipes de 

découvrir des outils de traitement et de 

valorisation des données afin de mieux 

exploiter les informations récoltées lors des 

contrôles et de les restituer de manière 

synthétique et illustrée au sein des 

publications de la chambre.  
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M. Giroudet et M. Chevrot devant le public de la CRC 

 
 
 
 
 
 
 
 

 LE SERVICE FACTURIER - 23 janvier 2018 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Le SFACT de Lons-le-Saunier a fait l’objet d’un 

accord local signé le 6 février 2017 en présence de 

M. Christian Eckert, secrétaire d’État chargé du 

budget et des comptes publics, puis d’une 

convention constitutive cosignée entre chacune des 

parties concernées. 

 

Le périmètre de ce SFACT concerne cinq 

organismes : la ville de Lons-le-Saunier, la 

communauté d’agglomération ECLA, le Centre 

communal d’action sociale, le Syndicat mixte pour la 

gestion de la Cuisine centrale ainsi que le Pôle 

d’équilibre territorial et rural du Pays Lédonien. Les 

enjeux financiers concernent environ 10 000 factures 

annuelles représentant 52 millions d’euros de 

dépenses.  

 

Composé de deux agents issus des services de 

l’ordonnateur et de deux agents du poste 

comptable, placé sous l’autorité hiérarchique du 

comptable public, le SFACT est un centre de 

traitement et de paiement unique des factures dont 

l’objectif est de traiter plus efficacement les factures, 

en mutualisant les contrôles respectifs de 

l’ordonnateur et du comptable. 

 

Toutes les dépenses sont concernées, hors paie et 

dépenses d’ordre. Par définition les recettes sont 

exclues du périmètre d’action du SFACT. 

Les intervenants ont présenté un premier bilan 

positif de la mise en place du SFACT : le délai global 

de paiement des factures est de 25 jours, la mixité 

des agents induit une complémentarité des 

compétences qui améliore la qualité du 

mandatement. Les rejets de mandats sont réduits. 

Les relations avec les fournisseurs sont améliorées 

par la centralisation du traitement des factures et 

de leur paiement au sein du SFACT qui peut délivrer 

des informations en temps réel. 

 

La question se pose cependant de savoir si cette 

création restera à l’état d’expérimentation ou si ce 

modèle est transposable à d’autres postes 

comptables. 

M. Denis Giroudet, directeur départemental des finances publiques du Jura, accompagné de 

M. Sylvain Chevrot, son adjoint, est venu présenter le 23 janvier 2018 à la chambre un service 

facturier mis en place depuis mai dernier, représentatif de l’organisation territoriale de la 

DGFiP et constituant la première référence nationale. 

 

Les relations avec les directions départementales des finances publiques 
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 LES RÉUNIONS AUPRÈS DES DDFIP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

En 2018, le président de la chambre et le procureur 

financier sont intervenus en réunion des chefs de 

services des directions départementales des 

finances publiques (DDFiP) du Doubs (7 février), du 

Jura (29 mars), de Saône-et-Loire (7 juin), de la 

Nièvre (19 juin) de l’Yonne (20 juin) et du 

Territoire-de-Belfort (6 septembre), soit dans six 

des huit DDFiP du ressort de compétence de la 

chambre. 

 

Ces réunions ont été l’occasion, pour le président 

et le ministère public, de présenter la 

jurisprudence d’ensemble des juridictions 

financières, en particulier ses principales 

évolutions constatées au cours des deux années 

précédant les interventions. Elles ont également 

permis de situer quantitativement et 

qualitativement l’activité juridictionnelle de la 

chambre régionale des comptes Bourgogne-

Franche-Comté, de présenter l’organisation 

retenue par la chambre pour mener ses contrôles 

juridictionnels, ses méthodes et les thèmes de 

contrôle, ainsi que la politique de poursuites, en 

dépenses comme en recettes. Un point a 

également été fait sur les communications 

administratives, alternative aux poursuites qui 

appelle régulièrement des rectifications menées 

conjointement par l’ordonnateur de l’organisme 

public concerné et son comptable public 

assignataire. 

 

Ces réunions ont également permis de répondre à 

des questionnements, à caractère souvent 

technique, des comptables publics et des chefs de 

services des différentes DDFiP, par exemple sur les 

ordres de réquisitions, certaines problématiques 

comptables ou la jurisprudence de la chambre. Les 

autres missions de la chambre – contrôle des actes 

budgétaires, contrôle des comptes et de la 

gestion, expérimentation de la certification des 

comptes des organismes publics locaux – ont 

également suscité un vif intérêt des agents 

rencontrées. 

Ces rencontres régulières avec les administrations 

déconcentrées du ministère de l’action et des 

comptes publics permettent à la chambre de 

nouer un dialogue régulier avec les personnes 

appelées à être jugées par la juridiction, afin de 

mieux faire comprendre les attentes et les analyses 

de la chambre en matière juridictionnelle.  

 

Plus globalement, elles favorisent surtout une 

relation institutionnelle de qualité 

indispensable, tant les directions départe-

mentales des finances publiques (en particulier 

pour la production des comptes), les centres 

des finances publiques et les comptables 

publics (pour l’ensemble des missions de la 

chambre) demeurent des interlocuteurs 

incontournables des équipes de contrôle pour 

bien appréhender d’un point de vue 

comptable, budgétaire et financier le paysage 

public local.  
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Après trois années d’interruption, la chambre 

régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté a 

renoué avec les journées européennes du 

patrimoine en ouvrant ses portes le 16 septembre 

2018. Le public était au rendez-vous, puisque pas 

moins de 500 visiteurs ont franchi le seuil de notre 

juridiction. Ce fut l’occasion pour nos concitoyens de 

découvrir l’hôtel Caristie, du nom de l’architecte 

d’origine italienne l’ayant construit en 1760 pour en 

faire sa demeure. Les visiteurs ont pu y admirer des 

boiseries réalisées par un maître ébéniste du XVIIIe 

siècle, M. Marlet. Ils ont pu admirer également « le 

gardien des secrets », sculpture réalisée par Shelomo 

Selinger, artiste contemporain d’origine polonaise 

naturalisé franco-israélien, lauréat du concours 

international pour le mémorial national des déportés 

de France à Drancy. Ils y ont découvert également 

quelques vestiges de l’édifice précédant cet hôtel 

particulier, comme les croisées d’ogives de la salle de 

restauration de la chambre ou le caveau voûté et sa 

cheminée monumentale de la cafétéria de la 

chambre, témoins de la présence en ces lieux des 

moines cisterciens de l’abbaye de Auberive (près de 

Langres – Haute-Marne). 

 

Le public a également été très curieux et intéressé 

par la présentation des missions des juridictions 

financières qui lui a été faite dans la salle 

d’audience par le président Pierre Van Herzele, 

accompagné de magistrats, vérificateurs et 

personnel administratif de la chambre. 

Les journées du patrimoine 
16 septembre 2018 
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 Source : Décret n° 2018-1328 du 28/12/2018 
 
 

 
 

  

Haute-Saône 
244 305 habitants 

Yonne 
350 970 habitants               

  

Côte-d’Or 
546 466 habitants 

Territoire-de-Belfort 
147 347 habitants 

 

Nièvre 
216 182 habitants 

Saône-et-Loire 
572 527 habitants        

 

Jura 
270 142 habitants 

Doubs 
552 619 habitants               

  

Le ressort de la chambre 

La région Bourgogne-Franche-Comté :  

un espace de 2,9 millions d’habitants 

La Bourgogne-Franche-Comté, avec 

une superficie de 47 784 km2, couvre 

9 % du territoire métropolitain et 

compte 3 734 communes. 

 

3 arrondissements 
21 cantons 

428 communes               
  

3 arrondissements 
19 cantons 

576 communes               
  

5 arrondissements 
29 cantons 

567 communes               
  

1 arrondissement 
9 cantons 

102 communes               
2 arrondissements 

17 cantons 
542 communes               
  

4 arrondissements 
17 cantons 

309 communes               
  

3 arrondissements 
23 cantons 

704 communes               
  

3 arrondissements 
17 cantons 

506 communes               
  

La présentation de la chambre 
chiffres clés 
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milliards d’euros 
de recettes de 
fonctionnement 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORGANISMES Départements TOTAL 21 25 39 58 70 71 89 90 
Collectivités territoriales 

Régions 1               1 
Départements 1 1 1 1 1 1 1 1 8 
Communes 16 12 5 5 5 19 9 5 76 

Total  18 13 6 6 6 20 10 6 85 
Établissements publics de coopération intercommunale et syndicats mixtes 

Métropole 1              1 
Communauté urbaine          1     1 
Communautés d'agglomération 1 3 2 1 1 2 3 1 14 
Communautés de communes 15 12 14 10 10 19 10 2 92 
Syndicats mixtes 23 38 18 11 14 21 18 7 150 
Syndicats de communes 13 22 17 15 9 49 13 7 145 

Total 53 75 51 37 34 92 44 17 403 
Établissements publics sanitaires et sociaux 

Maisons d'accueil pour personnes âgées dépendantes 2 2       5 2   11 
Établissements et services d'aide par le travail (ESAT)           2     2 
Foyers de l'enfance           2     2 
Syndicats interhospitaliers                   
Autres Instituts médico-sociaux   1 1     1 1 1 5 

Total 2 3 1     10 3 1 20 
Établissements publics de construction et de logement 

Offices publics de l'habitat (OPH) 1 1 2         1 5 
Établissements publics locaux d'enseignement 

Lycées 4 6 3 1 1 3 3 1 22 
Lycées d'enseignement agricole 2 2 2 1 1 1 1 1 11 

Total 6 8 5 2 2 4 4 2 33 
Autres établissements publics locaux 

Centres communaux et intercommunaux d'action sociale 15 11 7 7 5 18 6 5 74 
Caisses des écoles 1 3         1   5 
Établissements publics administratifs   1     1 1 1   4 
Services départementaux d'incendie et de secours 1 1 1 1 1 1 1 1 8 
Institutions interdépartementales            1 1   2 
Centres de gestion de la fonction publique territoriale 1 1 1 1 1 1 1 1 8 
Crédit municipal 1               1 
Établissements publics de coopération culturelle    3 1 2         6 
Établissements publics industriels ou commerciaux  1 2     1 1     5 
Régies personnalisées à autonomie financière 7 3 4     2   3 19 
Offices de tourisme 2 1 1 1 1 4 4   14 

Total 29 26 15 12 10 29 15 10 146 
Établissements publics nationaux et autres organismes (par délégation de la Cour) 

Établissements publics de santé 7 10 8 10 2 17 7 2 63 
Centre de ressources, d'expertise et de performance sportive 
(CREPS) 1               1 

Chambres de commerce et d'industrie 2 1 1 1 1 1 1 1 9 
Chambres de métiers et de l'artisanat  2 1             3 
Fonds d'assurance de l'artisanat 1               1 

Total 13 12 9 11 3 18 8 3 77 
Groupements d'intérêt public 

Groupements d'intérêt public 1 2 4 3 2 1 2 1 16 
Total général 123 140 93 71 57 174 86 41 785 

 

A ces entités publiques s’ajoutent certains organismes de droit privé soumis au contrôle facultatif de la chambre régionale des 

comptes : les sociétés d’économie mixte, les associations et les organismes privés bénéficiant notamment d’un concours financier 

annuel supérieur à 1 500 euros de la part d’une collectivité locale. 

Le champ de compétence de la chambre 
 

785 organismes publics relèvent de la compétence de la chambre au titre de la production des comptes de l’exercice 2017.  
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CARTOGRAPHIE DES 
JUGEMENTS NOTIFIÉS  

PAGES 22 ET 23 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
La loi du 2 mars 1982 a créé les chambres régionales des comptes et leur a confié trois 
missions essentielles : le contrôle juridictionnel des comptes des comptables publics des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, le contrôle des comptes et de 
la gestion et le contrôle des actes budgétaires de ces organismes. Ces missions se sont 
progressivement étendues à l’évaluation des politiques publiques et sont mises en œuvre 
dans le cadre de normes professionnelles prévues par la loi et arrêtées par le premier 
président de la Cour des comptes. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Les missions et les travaux de la 
chambre 

Les modalités d'exercice du contrôle 
juridictionnel 
 
À l’issue d’un examen des comptes et 
de leurs justifications, les observations 
des équipes de contrôle sont 
consignées dans un rapport examiné 
par le procureur financier.  
Les décisions juridictionnelles qui 
constatent que le comptable a satisfait 
à l’ensemble de ses obligations sont 
prises sous la forme d’ordonnances de 
décharge et, le cas échéant, de quitus 
du comptable. Sur la base des 
informations précitées ou de toute 
information à sa disposition, le 
procureur financier peut requérir 
l’instruction d’une charge en vue 
d’engager la responsabilité personnelle 
et pécuniaire du comptable public dans 
les cas prévus à l’article 60 de la loi du 
23 février 1963. 
 
Les réquisitoires sont distribués aux 
magistrats qui instruisent les dossiers 
de manière contradictoire, à charge et 
à décharge. Le résultat de l’instruction 
est présenté dans un rapport qui 
constitue un support essentiel du débat 
contradictoire en audience publique. 
L’audience publique permet d’entendre 
les arguments présentés par les parties 
(le comptable public, le représentant 
légal de la collectivité et le ministère 
public). 
 

La nature de ce contrôle 
 
 
Le jugement des comptes publics 
constitue la mission fondatrice 
juridictionnelle des juridictions 
financières.  
 
La chambre régionale des comptes 
rend des décisions juridictionnelles 
(jugements ou ordonnances) sur les 
comptes publics. La responsabilité 
personnelle et pécuniaire des 
comptables peut être mise en jeu par la 
chambre régionale lorsque : 
 
 un déficit ou un manquant a été 

constaté, 
 une recette n’a pas été recouvrée, 
 une dépense a été irrégulièrement 

payée, 
 l’organisme public a dû indemniser 

un tiers du fait du comptable public 
(article 60 de la loi du 23 février 
1963). 

 
Le jugement des comptes des 
comptables publics permet de 
s’assurer du respect d’une règle 
fondamentale de l’exécution des 
recettes et des dépenses : la 
séparation des ordonnateurs et des 
comptables publics. Le risque de mise 
en jeu de la responsabilité des 
comptables illustré par la jurisprudence 
du juge des comptes constitue une utile 
référence pour les comptables amenés 
à rejeter des ordres de payer 
irréguliers. 

13 
jugements notifiés 

 

54 
ordonnances de 

décharge notifiées 
 

16 
réquisitoires notifiés 

 

Le contrôle juridictionnel 
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Rapport 2e phase (rapport à fin de jugement) 

 

 
 
 

Procédure de mise en jeu de la  
responsabilité des comptables publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Rapport 1re phase 
(rapport d’examen 

juridictionnel) 

Conclusions 

Réquisitoire 
 

Manquement 
avec préjudice 

financier 
 

Manquement 
sans préjudice 

financier 
 

Circonstances 
de l’espèce 

Débet 
 

Remise gracieuse 
plafonnée  

sauf si respect des 
règles de contrôle 

hiérarchisé des 
dépenses 

 

 

Pas de remise 
gracieuse 
possible 

 

Somme non 
rémissible   
(plafond) 

 

238 674 € 
 

Une procédure particulière : la gestion de fait 
 
Les personnes ayant manié ou détenu 
irrégulièrement de l’argent public sans y être 
habilitées juridiquement sont appelées à rendre 
compte des opérations auxquelles elles ont procédé. 
La gestion de fait est soumise aux mêmes 
procédures et crée les mêmes droits et obligations 
que les gestions régulières. La gestion de fait peut 
être sanctionnée et entraîner la condamnation des 
comptables de fait au paiement d’une amende, en 
raison de leur immixtion dans des fonctions 
réservées aux comptables publics. Le délai de 
prescription de la gestion de fait est de dix ans. 
 
La déclaration définitive de gestion de fait, lorsqu'elle 
concerne un ordonnateur, se traduit par une 
suspension de ses fonctions d’ordonnateur jusqu'au 
terme de la procédure. On ne peut en effet être 
simultanément comptable public et ordonnateur. 
 
 
 
L’activité juridictionnelle de la chambre en 2018 
 
En 2018, les débets prononcés par la chambre ont 
représenté 81 % des charges retenues à l’encontre 
de comptables publics (85 % en 2017). Le montant 
moyen des débets s’est élevé 10 849 €, cependant 
que le montant moyen des sommes non rémissibles 
prononcées par la juridiction s’est élevé à 101 €. 
 
Environ la moitié des charges retenues concernent 
des dépenses de rémunération et ont trait à des 
problèmes de validité de la créance, à raison de 
pièces justificatives absentes ou contradictoires et de 
l’impossibilité pour le comptable de s’assurer de 
l’exactitude de la liquidation. 
 
Lorsque la chambre a prononcé des débets, elle a 
considéré soit l’inexistence d’un plan de contrôle 
hiérarchisé des dépenses, soit son non-respect par 
le comptable, entraînant un laissé à charge 
incompressible du débet. 
 
Trois appels sur des jugements notifiés ont été élevés 
auprès de la Cour des comptes en 2018, dont deux à 
l’initiative du ministère public et un d’un comptable de 
fait. 

5 cas de mise à charge de 
sommes non rémissibles 

pour un montant de :  

503 € 22 
débets prononcés pour 
une somme totale de : 
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CARTOGRAPHIE DES AVIS 
RENDUS PAGES 22 ET 23 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Une mission originale 
 
Conséquence des lois de 

décentralisation, les décisions budgé-

taires des collectivités territoriales ne 

sont plus soumises à un contrôle 

préalable de l’autorité préfectorale. 

Dans le cadre du contrôle de la 

légalité des actes des collectivités 

territoriales, le préfet peut saisir la 

chambre de la situation budgétaire 

d'une collectivité ou d'un 

établissement public. Au titre de cette 

mission de nature administrative, la 

chambre intervient en qualité 

d’autorité indépendante. Elle formule 

des avis. 

 

Les dossiers de contrôle budgétaire 

sont traités en priorité car la loi exige 

que les avis soient rendus dans un 

délai très court (un mois dans la 

plupart des cas). 

 
 
Les différents types de saisines 
relatives aux actes budgétaires 
 
Lorsqu’une collectivité n’a pas voté 

son budget dans les délais, ou que 

celui-ci n’a pas été adopté en équilibre 

réel, ou encore qu’un déficit 

significatif apparaît à la clôture de 

l’exercice, le préfet saisit la chambre. 

Celle-ci intervient alors pour doter la 

collectivité d’un budget aussi 

rapidement que possible, dans le 

premier cas, ou pour proposer des 

mesures de rétablissement de 

l’équilibre budgétaire et de résorption 

du déficit, dans les deux autres cas. 

 

De même, lorsque les crédits 

nécessaires à l’acquittement d’une 

dépense obligatoire n’ont pas été 

inscrits au budget, la chambre peut 

être saisie par le préfet, le comptable 

ou le créancier. Elle est alors amenée à 

apprécier le caractère obligatoire de la 

dépense et à adresser, le cas échéant, 

une mise en demeure à l’organisme 

concerné d’inscrire les crédits 

nécessaires à son budget. 

 

 

Les autres interventions spécifiques 
de la chambre 
 
D’autres types de saisines sont mises 

en œuvre selon des règles de 

procédures similaires à celles 

régissant le contrôle des actes 

budgétaires. Le préfet peut demander 

un avis sur l'équilibre économique 

d'un marché ou d'un contrat de 

délégation de service public. Il est 

également fondé à interroger la 

chambre sur les conséquences 

financières des délibérations des 

sociétés d'économie mixte locales. Le 

directeur de l'agence régionale de 

santé est également fondé à saisir la 

chambre des situations financières 

dégradées des hôpitaux, en 

application du code de la santé 

publique. 

 

 

En 2018, le nombre de saisines 

budgétaires est resté aussi élevé qu’en 

2017. Avec 36 saisines et 42 avis, 

l’activité de contrôle budgétaire 

rapportée au nombre de magistrats 

en fonction est la plus élevée de 

France métropolitaine. Au-delà des 

dix saisines concernant des budgets 

non votés, il peut être noté le nombre 

important de saisines relatives à des 

budgets votés en déséquilibre ou des 

comptes administratifs en déficit. Ces 

saisines, qui représentent plus de la 

moitié du total, traduisent les tensions 

budgétaires déjà constatées en 2016 

et 2017 notamment dans les plus 

petites collectivités. 

36 
saisines budgétaires 

42 
avis rendus 

Le contrôle des actes budgétaires 
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Articles Nature de l’article Nombre d’avis  

L. 1612-2 du CGCT Budget non voté dans le délai légal 10 

L. 1612-5 du CGCT Budget voté en déséquilibre  11 

L. 1612-12 du CGCT Rejet des comptes administratifs 4 

L. 1612-14 du CGCT Déficit important du compte administratif 5 

L. 1612-15 du CGCT Insuffisance des crédits pour dépenses obligatoires 11 

L. 5211-26 du CGCT 
Liquidation d’un établissement public de coopération 
intercommunale  

1 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dans une séance du 16 août 2018, la 

chambre régionale des comptes a 

rendu un avis sur le déséquilibre du 

compte administratif de la 

communauté de communes Yonne 

Nord (ci-après CCYN).  

 

La première particularité de cet avis 

réside dans l’identification du déficit qui 

n’était pas immédiatement visible dans 

les comptes, le paiement d’une part 

importante des dépenses d’un exercice 

étant reporté sur l’exercice suivant. 

Après analyse, la chambre a évalué ce 

déficit à – 1 079 079,10 €, soit 15,57 % 

des recettes de fonctionnement.  

 

L’ampleur du déficit, seconde 

particularité de cet avis, a amené la 

chambre à proposer au regroupement 

un plan pluriannuel de redressement, 

de 2018 à 2021. Dans ce cadre, elle a 

cherché à identifier les principales 

sources d’économies potentielles :  

 

 Des économies directes et 

immédiatement applicables : elles 

concernent notamment l’aide aux 

collégiens, les dépenses de 

personnel (heures supplémentaires 

et régime indemnitaire) ; le 

financement de la mission locale et 

la réduction du nombre des vice-

présidents ; 

 Des économies liées une 

réorganisation administrative : elles 

concernent les procédures 

budgétaire et d’achats, le suivi des 

ressources humaines et la 

rationalisation de la gestion du 

patrimoine immobilier ; 

 

 Des économies de long terme liées à 

une réflexion sur les services offerts :  

elles concernent le dimension-

nement et l’organisation des services 

d’accueil de loisirs, de sport, de 

l’école de musique et du service 

ordures ménagères ;  

 

La chambre a alerté la CCYN : « en cas 

de non-respect des objectifs de ce plan 

en matière de réduction de dépenses, 

l’augmentation des recettes, fiscales et 

tarifaires, devra être majorée d’autant ». 

En effet, en vertu de l’article L1612-14 

du CGCT, la chambre sera saisie du 

budget primitif 2019 de la CCYN.  

Le contrôle budgétaire de la communauté de communes Yonne Nord 
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CARTOGRAPHIE DES RAPPORTS 
PAGES 22 ET 23 

Notification du 
contrôle  

par la chambre 

Phase 
d’instruction 

close par le dépôt 
d’un rapport 

d’instruction à fin 
d’observations 

Envoi du rapport 
d’observations 

provisoires 

Envoi des 
observations 

définitives (rapport 
d’observations définitives) 

Communication 
à l’assemblée 

délibérante 

Phase de 
contradiction 

Les réponses de 
l’organisme  

sont jointes au rapport 
d’observations 

définitives 

Rapport sur les 
suites données 

aux observations * 

Synthèse 
présentée à la 

conférence 
territoriale de 

l’action publique 

Présentation des 
actions entreprises à 

l’assemblée 
délibérante 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les principales étapes de la réalisation du contrôle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

* Pour les collectivités concernées (communes, EPCI, départements, région) 

  

 

Le contrôle des comptes et de la gestion 
est défini par la loi 
 
L’article L. 211-3 du code des juridictions 

financières définit l’examen de la gestion 

des collectivités territoriales et organismes 

de la compétence de la chambre, de la 

manière suivante : 

 

« L'examen de la gestion porte sur la 

régularité des actes de gestion, sur 

l'économie des moyens mis en œuvre et sur 

l'évaluation des résultats atteints par 

rapport aux objectifs fixés par l'assemblée 

délibérante ou par l'organe délibérant. 

L'opportunité de ces objectifs ne peut faire 

l'objet d'observations ». 

 

Ainsi, les contrôles engagés, soit à 

l’initiative de la chambre régionale des 

comptes, soit à la demande de l’autorité 

locale ou du préfet, visent à examiner : 

 la régularité, c’est-à-dire la conformité 

au droit des dépenses et des 

prélèvements publics ;  

 l’économie dans l’utilisation des fonds 

publics ; 

 l’efficacité dans le respect des objectifs. 

 

La chambre s'assure également du respect 

de la probité dans les gestions qu'elle 

examine. 

 
Une procédure exigeante 
 
L’élaboration des observations de la 

chambre régionale des comptes sur la 

gestion des organismes contrôlés est 

strictement encadrée par une procédure 

définie par la loi, qui vise à garantir 

l’impartialité des décisions prises, ainsi que 

le droit des responsables locaux à exprimer 

leur point de vue. Ainsi, toutes les 

observations de la chambre sont 

obligatoirement arrêtées par un collège de 

magistrats.  

Les vérifications sont effectuées avec la 

collaboration d’un ou plusieurs 

vérificateurs. Avant de formuler des 

observations définitives, communicables au 

public, la chambre transmet aux 

responsables successifs de l’organisme les 

observations provisoires et confidentielles 

qu’elle a retenues. Ceux-ci disposent d’un 

délai de deux mois pour transmettre à la 

chambre leur réponse écrite. Ils peuvent, 

s’ils le souhaitent, compléter et préciser 

celle-ci au cours d’une audition. 

 

Ce n’est qu’après avoir examiné les 

réponses aux observations provisoires que 

la chambre arrête ses observations 

définitives. Les rapports d’observations 

définitives sont communiqués aux 

assemblées délibérantes et donnent lieu à 

un débat. Ces rapports accompagnés de la 

réponse définitive des responsables de 

l’organisme, sont publiés. 

 

Dans le délai d’un an suivant la 

communication à l’assemblée, un rapport 

de l’ordonnateur, à l’assemblée, présente 

les actions mises en œuvre à la suite des 

observations et recommandations. Les 

rapports ainsi établis font l’objet d’une 

synthèse annuelle qui est présentée à la 

conférence territoriale de l’action publique. 

 
En 2018, comme suite à une 

programmation des contrôles intégrant des 

critères géographiques et thématiques, les 

rapports publiés ont porté sur des 

organismes : 

- répartis sur les huit départements 

composant le ressort de la chambre, 

- de taille modeste (communes de Crissey 

ou de Luxeuil-les-Bains) ou plus 

importants (département de l’Yonne ou 

CA de Nevers, commune de Belfort…), 

- aux statuts variés avec des communes, 

des intercommunalités mais aussi un 

SICTOM, un OPH, un SDIS, deux SEM, des 

EPHAD, des centres hospitaliers… 

25 
communications  
administratives 

(R. 243-18 al. 1 et al. 2 CJF)  

4 
auditions de responsables 
d’organismes contrôlés  

23 
rapports d’observations 

définitives notifiés 
 

26 
rapports d’observations 

provisoires notifiés 
 

Publication du 
rapport 

1 an 

Le contrôle des comptes et de la gestion 
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 LE CONTRÔLE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

La chambre régionale des comptes est 

compétente pour assurer, par délégation de la 

Cour des comptes, le contrôle des comptes et de 

la gestion des 74 établissements publics de santé 

et établissements d’hébergement pour personnes 

âgées indépendantes (EHPAD) de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et le jugement de 

leurs comptes. La chambre est aussi compétente 

pour contrôler des cliniques privées et des 

personnes morales de droit privé à caractère 

sanitaire, social ou médico-social dans les 

conditions fixées par le décret n° 2016-1696 du 

12 décembre 2016. 

 

Au cours de l’année 2018, la chambre a 

notamment publié les rapports d’observations 

concernant deux hôpitaux, ceux des centres 

hospitaliers (CH) de Mâcon en Saône-et-Loire et 

de la Haute Côte-d’Or et un EHPAD à Moutiers-

Saint-Jean en Côte-d’Or. 

 

Les contrôles effectués par la chambre ont mis en 

évidence que ces centres hospitaliers présentent 

tous deux une situation financière fragile ou 

préoccupante. Celui de Mâcon, malgré 

l’augmentation des ressources provenant de 

l’activité hospitalière, n’a pas toujours su maîtriser 

ses charges de fonctionnement, notamment en ce 

qui concerne le personnel et tout particulièrement 

le personnel médical ; cela s’est traduit par une 

augmentation régulière du déficit du budget 

principal. L’établissement a toutefois engagé un 

réel effort de rationalisation de son 

fonctionnement qui devrait porter ses fruits dans 

les années à venir. 

 

La situation financière du CH de la Haute Côte-

d’Or est aujourd’hui critique : son activité se 

dégrade de manière régulière et son déficit a 

doublé entre 2014 et 2016. La chambre a préconisé 

que le CH de la Haute Côte-d’Or mette en 

commun son offre de soins avec celle du CH de 

Semur-en-Auxois situé au cœur du même 

territoire de santé. 

 

Par ailleurs, la chambre a décelé, dans la gestion 

de ces deux établissements, plusieurs irrégularités 

ou négligences concernant la gestion du 

patrimoine et des ressources humaines pour ce qui 

concerne le CH de la Haute Côte-d’Or ou l’activité 

libérale du personnel médical pour le CH de 

Mâcon. 

 

L’examen de la gestion de l’EHPAD de Moutiers-

Saint-Jean a révélé que cet établissement se trouve 

dans une situation particulièrement périlleuse du 

fait d’un résultat budgétaire négatif depuis 2014, 

d’une quasi absence de capacité d’auto-

financement et de disponibilités insuffisantes pour 

régler les dépenses courantes. En outre, la 

chambre a insisté sur la situation de 

surendettement de cet EHPAD. 
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Les travaux menés en commun par la 

Cour des comptes et les chambres 

régionales connaissent un fort 

développement. 

 

Pour faciliter ces travaux, la loi a étendu 

les attributions des formations 

collégiales mises en place pour les 

travaux communs. 

 

La loi confie à ces formations inter 

juridictions la responsabilité de statuer 

sur les orientations de leurs travaux, de 

conduire les vérifications et de 

délibérer sur leurs résultats.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 L’EXPÉRIMENTATION DE LA CERTIFICATION DES COMPTES PUBLICS LOCAUX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

LES ENQUÊTES COMMUNES 

Au cours de l’année 2018, la chambre Bourgogne-

Franche-Comté a participé à des enquêtes communes 

sur les thèmes suivants : 

 

- les finances publiques locales 

- l’exercice par les communes de leurs compétences 

scolaire et périscolaire (finances publiques locales) 

- les rémunérations et le temps de travail des 

personnels de la sécurité civile y compris les SDIS 

- la gestion des piscines et des centres aquatiques 

publics 

- la gestion des opérations funéraires par les 

collectivités territoriales 

- le personnel infirmier à l’hôpital 

- les transports express régionaux 

- la protection de l’enfance 

- l’expérimentation de la certification des comptes 

locaux 

- la territorialisation de la politique du logement  

- les actes et consultations externes dans les 

hôpitaux  

- l’accès aux services publics dans les territoires 

ruraux. 

 

 

La participation de la chambre aux travaux communs des juridictions 
financières et à l’évaluation des politiques publiques 

Depuis 2017, la chambre régionale des comptes 

Bourgogne-Franche-Comté accompagne, en 

lien avec la Cour, la communauté 

d’agglomération du Grand Dole (CAGD) qui est 

engagée dans l’expérimentation de la 

certification des comptes publics locaux. Cette 

expérimentation, décidée par le législateur en 

2015 s’inscrit dans un ensemble de travaux 

menés au niveau national qui visent à améliorer 

la fiabilité des comptes des collectivités 

territoriales. 

 

Sur la base des constats qu’elle a formulés et des 

pistes d’amélioration de la fiabilité des comptes 

de la CAGD qu’elle a identifiées à l’occasion du 

diagnostic initial réalisé en 2017, la chambre a 

engagé en 2018 des audits ciblés portant sur des 

cycles comptables présentant des risques 

significatifs.  Ces audits comptables se 

poursuivront en 2019, en collaboration avec la 

CAGD. Ils constituent une nouvelle étape dans la 

préparation de la communauté d’agglomération 

à une certification expérimentale de ses comptes 

qui démarrera en 2020 pour une période de trois 

ans. 

 

L’expérimentation de la certification prendra fin 

en 2023 et le bilan en sera adressé au Parlement, 

en vue de son éventuelle généralisation.  
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 LES FINANCES PUBLIQUES LOCALES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dans le cadre des travaux des 

juridictions financières consa-

crés aux finances locales, la 

chambre régionale des 

comptes Bourgogne-Franche-

Comté a dressé quelques 

constats régionaux éclairant 

la situation des collectivités 

de son ressort. Ces constats, 

qui concernent l’année 2017, 

ont été présentés lors de la 

conférence de presse du 

25 septembre 2018 (voir en 

fin de ce rapport la partie 

relative aux relations avec les 

média locaux). 

Il apparaissait que la situation financière des 

collectivités territoriales du ressort de la 

chambre régionale évoluait en 2017, à 

quelques nuances près, selon les mêmes 

tendances que celles observées au niveau 

national. 

 

Les collectivités du bloc communal 

participaient au regain des dépenses 

d’investissement constaté au niveau national 

en 2017 (+ 11 % pour les communes et les 

intercommunalités) favorisé par l’appréciation 

et/ou la stabilisation de leur capacité 

d’autofinancement, à un moment du cycle 

électoral où les investissements s’accélèrent et 

dans un contexte où l’accès aux financements 

bancaires restait aisé.  

 

Les communes de Bourgogne-Franche-Comté 

ont stabilisé en 2017 leurs dépenses de gestion 

après une baisse en 2016 et 2015, tandis que 

les établissements de coopération 

intercommunale (communautés de 

communes, communautés d'agglomération, 

communautés urbaines, métropole) 

connaissaient une progression soutenue de 

leurs dépenses de gestion (+ 6 %), qui reflétait 

la dynamique des transferts de compétences 

en cours. 

 

Les huit départements partageaient les 

mêmes caractéristiques que ceux de la 

moyenne nationale : l’augmentation 

relativement modérée de leur dépenses 

sociales (seulement + 1,4 % au global, grâce 

notamment à un RSA en très légère baisse) et 

le bénéfice de recettes fiscales compensant 

largement la baisse des concours de l’État leur 

ont permis de stabiliser une situation qui 

restait néanmoins précaire.  

 

Leurs dépenses d'investissement continuaient 

de diminuer de 3 % (soit de manière plus 

marquée que la moyenne nationale).   

 

Un zoom était fait sur les efforts de gestion de 

plusieurs départements de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et notamment :  

- la Haute-Saône, qui faisait partie des 

15 départements français parvenus à réduire 

leurs dépenses sociales, a également baissé ses 

dépenses de personnel pour la deuxième 

année consécutive, 

- Le Jura et l’Yonne qui étaient également 

parvenus à faire baisser leurs dépenses de 

personnel pour la deuxième année 

consécutive. 

 

Enfin, la Cour relevait que la région 

Bourgogne-Franche-Comté avait, en 2017, 

comme neuf autres régions métropolitaines 

augmenté ses investissements dans des 

proportions importantes (+ 26 % en 2017) en 

ayant recours à l’emprunt alors que son 

autofinancement est en baisse. La région 

restait néanmoins une des régions les moins 

endettées de France, avec une capacité de 

désendettement stabilisée en autour de 

2,8 années (la capacité de désendettement est 

calculée en divisant l’endettement par la CAF 

brute). 

Commune de Dole 
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 L’EXERCICE PAR LES COMMUNES DE LEURS COMPÉTENCES SCOLAIRE ET  

       PÉRISCOLAIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

L’affirmation du rôle des communes dans les 

domaines scolaire et périscolaire, le poids 

croissant des financements qu’elles y consacrent et 

les réformes récentes des rythmes scolaires ont 

motivé le choix de ce thème d’enquête commun à 

la Cour des comptes et aux chambres régionales. 

La synthèse a été publiée dans le cadre du sixième 

rapport annuel sur la situation financière et la 

gestion des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics (« Fipulo »), en septembre 

2018. 

La chambre régionale des comptes Bourgogne-

Franche-Comté a participé à cette enquête dans le 

cadre de trois de ses contrôles, concernant 

l’examen de la gestion de Joigny, de Sens et de 

Belfort. Plusieurs exemples extraits de ces 

contrôles ont été insérés dans le rapport national 

2018. 

De manière générale, l’affirmation du rôle des 

communes se traduit par un poids significatif 

des dépenses scolaires et périscolaires dans les 

comptes locaux  

Elles représentent en moyenne 15 % de leurs 

budgets et ont connu une croissance très 

soutenue de 4,3 % par an de 2009 à 2017. Au total, 

la participation des communes à la dépense 

d’éducation dans le primaire atteint 37 %, soit près 

de 16 Md€, dont la moitié de frais de personnel. 

Outre les travaux dans les bâtiments scolaires et le 

fonctionnement courant des écoles qui 

constituent des dépenses obligatoires, le rôle 

historique des communes en la matière s’est 

enrichi avec le développement des activités 

périscolaires, notamment dans le cadre de la 

réforme des rythmes scolaires, engagée en 2013. 

Sous la pression de la demande, ces dernières ont 

de plus en plus vocation à s’inscrire en 

complément et dans le prolongement du service 

public national de l’éducation.  

=> Cette évolution impose qu’une attention 

particulière soit portée aux différents coûts 

afférents à l’exercice de ces compétences. 

Or l’analyse conduite fait ressortir que 

l’exercice local des compétences scolaire et 

périscolaire se traduit par des coûts très 

variables d’une commune à l’autre et que ces 

coûts sont aujourd’hui insuffisamment suivis 

comptablement par les communes.  

L’illustration de la réforme des rythmes scolaires 

fournit une bonne illustration de la diversité des 

choix locaux et des coûts budgétaires en résultant. 

La liberté laissée aux communes dans 

l’organisation de la semaine scolaire s’est traduite 

par une grande pluralité des configurations 

d’emploi du temps. En fonction de l’amplitude et 

du positionnement du temps libéré pour les 

activités périscolaires, cette réforme s’est révélée 

coûteuse pour certaines communes alors que, 

pour d’autres, l’impact budgétaire a été limité 

grâce à des gains d’efficience, à la modestie des 

projets mis en œuvre ou à la participation 

financière demandée aux parents.  

Ainsi, les communes doivent agir dans deux 

directions, d’une part l’élaboration d’un référentiel 

des coûts afin de guider le pilotage de la dépense, 

d’autre part, une meilleure mobilisation de leurs 

leviers d’action dont elles disposent en matière de 

gestion des personnels et de programmation des 

travaux sur les bâtiments scolaires.  
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 LA GESTION DES OPÉRATIONS FUNÉRAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les communes d’Auxerre et de Crissey ainsi que les 

préfectures des départements de l’Yonne et de 

Saône-et-Loire figuraient dans l’échantillon des 

entités examinées dans le cadre de cette enquête. 

La Cour a formulé des observations portant 

notamment sur la complexité des démarches pour 

les familles, le manque de transparence des prix et 

le contrôle des autorités nationales et locales en ce 

domaine. Six recommandations ont été adressées à 

l’Etat et aux collectivités territoriales, parmi 

lesquelles l’exercice de la compétence tarifaire dans 

toute sa plénitude et le renforcement du contrôle 

des contrats de délégation de service public. 

Au plan local, la chambre a constaté que le contrôle 

que doivent exercer les autorités délégantes sur 

leurs délégataires était apparu quasi-inexistant. 

S’agissant de la commune de Crissey, la chambre 

observe que la durée du contrat de délégation 

(20 ans) apparaît disproportionnée au regard du 

niveau très élevé du taux de profitabilité de la 

délégation (21 % en moyenne). Dès lors, la politique 

tarifaire de l’ensemble funéraire n’apparaît pas 

adaptée, et n’est pas maîtrisée par l’autorité 

délégante. Le contrôle de la commune s’avère 

insuffisant également en matière d’examen des 

rapports d’activité du délégataire, lesquels sont 

lacunaires s’agissant des informations financières, 

de l’entretien du patrimoine concédé, et de la 

qualité du service rendu. 

Concernant la commune d’Auxerre, le compte 

annuel de résultat de l’exploitation se résume en des 

états de synthèse ne faisant apparaitre aucun des 

produits et des charges tels que prévus au contrat. 

De fait, l’équilibre économique du contrat, jamais 

suivi par la commune, a été apprécié par la chambre 

sur la base des documents comptables 

complémentaires produits par la société 

délégataire. En comparant les comptes présentés 

par la société au plan d’affaires prévisionnel, 

l’activité du service public du crématorium était 

fortement rentable pour le délégataire, soit le 

double de ce qui était prévu, en raison notamment 

de la majoration excessive des frais de siège. 

La ville d’Auxerre a fait l’objet de citations dans le 

rapport public annuel, par exemple pour constater 

qu’elle suivait attentivement les tarifs du 

crématorium ; en revanche, la Cour a relevé que le 

nouveau contrat de délégation d’exploitation du 

crématorium conclu par la ville en 2017 prévoit le 

versement d’une redevance d’exploitation dont le 

cumul pourrait atteindre près de 1,8 M€ sur treize 

ans, soit 21,6 % du chiffre d’affaires prévisionnel, 

recette qui apparaît sans commune mesure avec 

celle perçue dans le cadre du précédent contrat 

(0,35 M€ sur douze ans). Cette situation, qui n'est 

justifiée jusqu'alors que par l'anticipation de la 

réalisation d'investissements rendus nécessaires en 

raison de nouvelles normes ou d'événements 

imprévus, ne saurait conduire, in fine, à un 

financement irrégulier des dépenses du budget 

principal par les usagers du service public industriel 

et commercial.   

 

Enfin, la recherche d’une meilleure articulation 

entre l’État et les communes, est un autre axe de 

progrès essentiel pour rendre plus efficient 

l’exercice des compétences scolaire et 

périscolaire :  

- le partage d’information entre les communes et 

l’Éducation Nationale est perfectible, notamment 

pour des missions assurées par les communes au 

nom de l’État (inscription des élèves, respect de 

l’obligation d’instruction) et pour la gestion de la 

carte scolaire (avec l’enjeu de la prévision des 

effectifs et de la mixité sociale). 

- le maillage des écoles ne prend pas suffisamment 

en compte la dimension intercommunale dans 

l’élaboration de la carte scolaire ; la constitution de 

regroupements pédagogiques intercommunaux ou 

la conclusion de conventions de ruralité devrait être 

favorisée ; 

- la coordination entre secteur scolaire et 

périscolaire semble parfois insuffisante alors que 

l’élaboration d’une stratégie locale concertée entre 

les différents acteurs (communes/communauté 

éducative) s’avère indispensable.  



 

Département (4) 

Rosoy (2) 

CC Yonne Nord (2) 

Asquins 

Paroy-sur-Tholon Cézy (2) 

Synd. mixte Villeneuvien 

Michery 

Sainte-Magnance (2) 

Montfaucon 

Lantenne-

Vertière (2) 

Goux-lès-Dambelin (2) 

Dampierre (2) 

CC Petite Montagne 

Doucier 

Aromas (2) 

Chenevrey-et-Morogne 

La-Chapelle-St-Quillain 

CC du Triangle Vert (3) 

Larians-et-Munans 

Grosmagny 

Cortevaix (2) 

Rix (3) 

Dommartin (3) 

CH de Mâcon 
contrôle juridictionnel (contentieux) 

contrôle des comptes et de la gestion 
(rapports publiés) 

contrôle des actes budgétaires (avis rendus) 

CUCM 

Tonnerre 

Département 

Sens CA du Sénonais 

SDIS 

Joigny 

EHPAD Moutiers-St -Jean 

SI Abattoir Sud-Morvan 

CA de Nevers 

CH Haute-
Côte-d’Or 

CA Grand Dole 

SEM Tandem 

Cne Belfort 
SDIS 

Luxeuil-les-Bains 

Cne Dijon 

SYDED 

CCAS Varennes-Vauzelles 

Saint-Marcel 

CCAS de Sens 

Auxonne 

Montceau-les-Mines 

CC entre Nièvres et Forêts 

Cartographie des rapports, avis et 
jugements notifiés en 2018 

Semur-en-Auxois 

CDGFPT Belfort 

Gray 

EHPAD Laignes 

OPH Domanys 

SAEM Circuit Nevers Magny-Cours 

SICTOM zone 
de Dole 

Crissey 
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 L’ACCÈS AUX SERVICES PUBLICS DANS LES TERRITOIRES RURAUX 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

À la demande du comité d’évaluation et de contrôle 

de l’Assemblée nationale, formulée sur le fondement 

de l’article L. 132-6 du code des juridictions 

financières, la Cour des comptes a engagé une 

enquête sur « l’accès aux services publics dans les 

territoires ruraux ». Une formation inter juridictions 

(FIJ) commune à la Cour et aux chambres régionales 

des comptes (CRC), a été créée conformément aux 

dispositions de l’article L.141-13 du CJF. 

 

À partir d’un échantillon national de sept territoires, 

cette enquête avait notamment pour objectif 

d’analyser les conditions d’accès aux services publics 

dans les territoires ruraux, le mode de définition et 

de pilotage des politiques visant à favoriser cet 

accès, le niveau de performance en termes 

d’efficacité et d’efficience des dispositifs mis en 

œuvre à l’appui de ces politiques et l’impact de la 

transformation numérique pour les territoires ruraux.  

 

Le panel des services retenus comprend 

essentiellement des services de proximité : 

- services de l’État : sous-préfectures, services des 

finances publiques ;  

- services de collectivités territoriales : écoles, 

services sociaux des départements ;  

- services relevant d’opérateurs de statuts divers : La 

Poste, Pôle Emploi, les caisses d’allocations 

familiales (CAF) et primaires d’assurance maladie 

(CPAM) et les caisses de la mutualité sociale 

agricole (MSA) ;  

- services assurés par des structures mutualisées : 

maisons de l’État, maisons de services au public ;  

- services indispensables au maintien des 

populations résidentes dans les territoires 

concernés : médecine de ville, maisons de santé et 

centres de santé. 

 

La chambre régionale des comptes Bourgogne- 

Franche-Comté a été chargée de mener cette 

enquête au niveau territorial dans le département de 

la Côte-d’Or et de la Haute-Saône, et de s’intéresser 

plus particulièrement aux territoires des 

communautés de communes du Pays Châtillonnais 

(CCPC) et du Val de Gray (CCVG), à compter de 2013. 

 

Au total, plus de trente entretiens ont été menés 

auprès des organismes précités (deux EPCI, le 

Département et la Région), de services de l’État 

(préfectures de région et de département, finances 

publiques, agence régionale de santé, services de 

l’Éducation nationale), des organismes de sécurité 

sociale. 

 

Des visites ont été effectuées notamment dans les 

maisons de services au public (Châtillon-sur-Seine, 

Pesmes, et Recey-sur-Ource), à la maison de santé 

pluridisciplinaire de Pesmes et à la mairie de 

Bouhans-et-Feurg (borne multiservices). 

 

La synthèse nationale de l’enquête et les 

sept cahiers territoriaux publiés par la 

Cour des comptes sont disponibles sur le 

site de la Cour des comptes : 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la

cces-aux-services-publics-dans-les-

territoires-ruraux  

MSAP Châtillon-sur-Seine au sein du centre socioculturel et de loisirs - 2018 

 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/lacces-aux-services-publics-dans-les-territoires-ruraux
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/lacces-aux-services-publics-dans-les-territoires-ruraux
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/lacces-aux-services-publics-dans-les-territoires-ruraux
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Prestation de serment d’une vérificatrice 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

La chambre a tenu en 2018 : 

53 séances en formation plénière 

49 séances de section 

12 audiences publiques et 4 auditions 

 

 

 

3autre 

4 audiences solennelles (prestation de serment des 
vérificateurs) 
1 séance pour l’installation d’un magistrat  
43 séances de délibérés 
4 séances pour la programmation des travaux 
1 séance pour le suivi des recommandations (Loi Notré) 

12 séances de délibérés de la première section 
12 séances de délibérés de la deuxième section 
19 séances de délibérés de sections réunies 
6 prestations de serment 

Les formations compétentes pour délibérer à la chambre régionale des comptes de Bourgogne-

Franche-Comté sont : 

 

 la chambre en formation plénière, 

 

 la première section compétente pour les collectivités et autres organismes de droit public ou privé 

situés dans les départements de la Côte-d’Or, de Saône-et-Loire, de la Nièvre et de l’Yonne, 

 

 la deuxième section compétente pour les collectivités et autres organismes de droit public ou privé 

situés dans les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire-de-Belfort. 

 

Les critères de taille et d’importance des organismes contrôlés déterminent la formation compétente.  

 

 

Les sections et les formations de délibéré 
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Le président de la chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté, Pierre Van Herzele, 
a présenté son rapport de synthèse de suivi des recommandations devant la Conférence territoriale 
de l’action publique qui s’est tenue dans les locaux de la Région à Besançon le 11 décembre 2018. 
Cet exercice a permis de mettre en lumière les suites qui ont été données aux rapports de contrôle 
des comptes et de la gestion de la CRC, notifiés entre le 1er octobre 2016 et le 30 septembre 2017.  
Cette deuxième édition a permis de constater le sérieux avec lequel les collectivités territoriales et 
leurs groupements ont appréhendé les observations et recommandations formulées. Si les bonnes 
pratiques se multiplient, une plus grande précision dans la présentation aux organes délibérants 
paraît encore offrir une marge de progression. La qualité de l’apport de ces informations aux 
citoyens quant à la gestion publique locale est néanmoins indéniable. Elle représente l’objectif 
essentiel de l’article 107 de la loi NOTRé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Le suivi des recommandations 

sur les points de contrôle des comptes et de la 

gestion, la CRC notifie son rapport d’observations 

définitives. Suite à la présentation du rapport à 

l’organe délibérant lors de sa première séance 

suivant la notification, le rapport est publié par la 

chambre4 et accessible par tous les citoyens. La 

chambre formule non seulement des observations, 

mais également des recommandations dont elle 

suit l’effectivité de la réalisation lors des contrôles 

subséquents.  

L’article L. 243-9 du code des juridictions 

financières, issue de la loi portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (loi 

NOTRé) du 7 août 2015, dispose que les 

ordonnateurs des collectivités territoriales et 

des établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 

présentent, dans un délai d’un an, un rapport 

relatif aux actions entreprises à la suite des 

observations formulées par les chambres 

régionales des comptes (CRC) dans leurs 

rapports d’observations définitives (ROD). 

 

Le but du législateur a été, à l’instar de ce qui avait 

déjà été réalisé pour les rapports de la Cour des 

Comptes en 2011, de formaliser le suivi des 

observations formulées par les CRC. Ce salutaire 

souci de transparence répond d’ailleurs aux 

engagements internationaux de la France dans le 

cadre des instances nationales et régionales des 

institutions de contrôle des finances publiques, 

INTOSAI2 et EURORAI3. 

 

La démarche instituée par la loi NOTRé se construit 

en plusieurs étapes. Après une phase d’instruction 

et de contradiction durant laquelle l’ordonnateur 

de la collectivité territoriale ou de l’EPCI échangent 

Un deuxième opus encourageant 

1 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000033248228  
2 http://www.intosai.org/fr/actualites.html  
3 http://www.eurorai.org/eurorai/eurorai_fr.nsf/menu/presentation  
4 https://www.ccomptes.fr/fr/publications/synthese-annuelle-de-suivi-des-observations-de-la-chambre-regionale-des-comptes-de-0  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000033248228
http://www.intosai.org/fr/actualites.html
http://www.eurorai.org/eurorai/eurorai_fr.nsf/menu/presentation%204
http://www.eurorai.org/eurorai/eurorai_fr.nsf/menu/presentation%204
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/synthese-annuelle-de-suivi-des-observations-de-la-chambre-regionale-des-comptes-de-0
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Depuis 2015, l’ordonnateur de la collectivité 

contrôlée est également tenu de produire un 

rapport de suivi de ces observations, souvent 

limité aux recommandations. Il convient d’ores et 

déjà de souligner que dans de nombreuses 

collectivités, ce suivi dépasse celui des 

recommandations pour se muer en une réelle 

revue d’audit, bonne pratique que la chambre 

engage à suivre. Les ordonnateurs adressent 

ensuite leurs rapports de suivi au Président de la 

chambre, qui, après cotation des items, synthétise 

l’ensemble de ceux-ci. Ce nouveau rapport, établi 

au niveau du ressort régional, a trois usages. Il est 

tout d’abord rendu public par la CRC5, ensuite 

communiqué à la Cour des comptes qui reprend 

les thèmes saillants au niveau national et les rend 

à son tour publics au rapport public annuel6, et sert 

enfin de support à l’intervention des présidents de 

CRC lors de la CTAP. 

 

La classification des recommandations est opérée 

cumulativement en deux groupes 

complémentaires. La première répartition 

distingue les recommandations de régularité et 

celles liées à la performance de la gestion.  

La seconde les répartit par domaine. Sont ainsi 

distinguées, par exemple, la comptabilité, les 

ressources humaines, la gouvernance interne ou 

les relations avec les tiers. 

 

Sur la base déclarative des ordonnateurs, la 

chambre effectue une cotation permettant de 

distinguer le niveau de réalisation. Elle distingue 

ainsi les recommandations devenues sans objet, 

dont la mise en œuvre est complète, partielle, en 

cours, incomplète ou a fait l’objet d’un refus de 

mise en œuvre. 

Concernant l’exercice 2018, tous les rapports 

transmis et concernés par le périmètre de l’article 

107 de la loi NOTRé ont donné lieu à un envoi à la 

CRC (94 % au niveau national). Aucun refus de mise 

en œuvre n’a été déploré (1,8 % au niveau national). 

Au contraire, 40 % des recommandations ont fait 

l’objet d’une mise en œuvre complète (41,1 % au 

niveau national). Ce taux doit cependant être 

relativisé. Ainsi, 86,5 % des recommandations ont 

au moins fait l’objet d’un début de mise en œuvre 

(78,9 % au niveau national). Ce ratio est plus 

réaliste, car il prend en compte les délais 

nécessaires à l’adaptation souvent complexe des 

mesures préconisées avec l’organisation des 

services. En effet, si les recommandations de 

régularité, liées à l’application imparfaite de la 

réglementation, peuvent parfois être suivies de 

manière relativement rapide, celles touchant la 

performance de la gestion sont souvent plus 

longues à être mises en œuvre. C’est là que réside 

tout l’intérêt du suivi des contrôles par la CRC à 

travers sa programmation. En effet, les premières 

mesures d’instruction d’un contrôle des comptes et 

de la gestion concernent la reprise du rapport 

précédent et la vérification sur pièces et sur place, 

et non plus de manière déclarative, des suites 

données aux observations formulées lors du 

précédent examen de la gestion. 

 

Concernant le constat des bonnes pratiques, il 

convient de souligner qu’en 2017, le Département 

du Doubs avait réalisé une revue d’audit, reprenant 

point par point les points majeurs du contrôle de la 

chambre. En 2018, cinq ordonnateurs sont allés au-

delà d’un simple rapport de suivi des 

recommandations, sur les neuf concernés.  

5 https://www.ccomptes.fr/fr/documents/46730  
6 Suivi des recommandations 2018 au RPA 2019 : https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-rapport-public-annuel-2019 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2018-02/RPA2018-synthese-Tome-2.pdf  

Comptabilité

Gouvernance et 
organisation 

interneSituation 
financière

Gestion des 
ressources 
humaines

Situation 
patrimoniale

Relations avec 
les tiers

Domaines de recommandation

0 2 4 6 8 10 12 14

Totalement mise en œuvre

Mise en œuvre en cours

Mise en œuvre incomplète

Non mise en œuvre

Devenue sans objet

Refus de mise en œuvre

Niveau de mise en oeuvre des recommandations

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/46730
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-rapport-public-annuel-2019
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2018-02/RPA2018-synthese-Tome-2.pdf
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30 recommandations 
soumises au suivi ont été 

formulées en 2017 
 
Parmi celles-ci, 26 ont été suivies 
d’effet dès l’année 2017. 
 
Au total, 73 observations ont 
fait l’objet d’un compte rendu 
aux assemblées délibérantes. 

LE SUIVI DES 
RECOMMANDATIONS 

7 Communautés de communes du Haut-Jura Saint-Claude et du Grand Pontarlier et commune de Pontarlier. 
 

Au total, 47 observations ont fait l’objet d’un suivi 

qui dépasse le champ de l’obligation légale. Trois 

ordonnateurs ont réalisé un travail approfondi de 

revue du ROD7. Ce type de démarche permet de 

tirer tout le parti d’un contrôle effectué par la CRC, 

dont l’amélioration de la gestion publique est la 

finalité. 

 

La gestion publique locale est devenue 

extrêmement complexe, que ce soit au plan 

budgétaire, financier et juridique. Il revient aux 

chambres régionales des comptes d’apporter leur 

appui technique aux collectivités territoriales et 

aux EPCI. La médiatisation, positive, du suivi des 

recommandations permet souvent de mettre en 

lumière les démarches de progrès initiées dans ce 

cadre. Elle ne peut que rassurer les citoyens 

contribuables, passablement troublés par la 

complexité de la gestion publique. 

 

La chambre a également pris davantage 

conscience que son propos ne doit pas se réduire 

à la formulation de constats juridiques et financiers 

rédigés dans un vocabulaire réservé aux 

spécialistes.  

 

Enfin, l’objectif d’efficacité qui sous-tend l’action 

des juridictions financières en matière 

d’amélioration de la gestion publique conduira à 

une sélection encore plus stricte des observations 

donnant lieu à la sélection des recommandations. 

 

 

La mise en œuvre de l’article L. 243-9 du code 

des juridictions financières incite donc à 

développer une démarche partagée par les 

équipes chargées du contrôle et les 

ordonnateurs, afin de perfectionner l’outil 

d’amélioration de la gestion publique et de 

développer davantage l’information des élus, 

des citoyens et des usagers. 

 



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018  Ι  29 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le ministère public 

Conformément aux articles L. 212-5, 

L. 212-6 et R. 212-19 du code des 

juridictions financières, un magistrat est 

délégué dans les fonctions de procureur 

financier pour exercer les fonctions du 

ministère public près la chambre. 

 

Il est le correspondant du procureur 

général près la Cour des comptes à qui il 

rend compte de l’exercice de ses 

fonctions. 

 

Consulté sur l’organisation et le 

programme annuel des travaux de la 

juridiction, il se tient informé de l’activité 

de la chambre et participe aux comités 

constitués au sein de celle-ci. 

Le ministère public veille à la production des 

comptes dans les délais réglementaires et, en 

cas de retard, peut requérir l’application de 

l’amende prévue par la loi, y compris pour les 

comptes relevant de l’apurement administratif. 

 

Dans le cadre de la production des comptes, le 

contrôle de la mise en état d’examen s’exerce 

sous la surveillance du procureur financier. 

 

À l’occasion du jugement des comptes et 

lorsqu’il considère que la responsabilité 

personnelle et pécuniaire du comptable est 

susceptible d’être mise en jeu, il saisit la 

formation de jugement par des réquisitoires.  

Il met ainsi en mouvement et exerce l’action 

publique. Par réquisitoire, il défère à la chambre 

les opérations qu’il présume constitutives de 

gestion de fait. Il requiert, le cas échéant, 

l’application de l’amende pour immixtion dans 

les fonctions de comptable public. 

 

Il participe à l’audience publique par le prononcé 

de conclusions. Les jugements sont délibérés 

hors sa présence. 

 

Il a qualité pour faire appel des jugements 

prononcés par la juridiction. 

Les attributions juridictionnelles du procureur financier 

La participation du procureur financier aux autres missions de la chambre 

Le ministère public se prononce par des avis sur 

la compétence de la chambre pour engager le 

contrôle d’organismes non soumis aux règles de 

la comptabilité publique. 

 

Les rapports soumis à la chambre relatifs au 

contrôle des comptes et de la gestion et au 

contrôle des actes budgétaires lui sont 

préalablement communiqués. 

Il présente des conclusions écrites qui veillent 

au respect des procédures, notamment à leur 

caractère contradictoire, à la correcte appli-

cation des textes et de la jurisprudence. Il fait 

part de l’analyse du ministère public sur les 

propositions des rapporteurs. 

 

Il peut assister aux séances de la chambre et y 

présenter ses observations orales, mais il ne 

prend pas part aux délibérés. 

Jérôme Dossi, procureur financier 
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Le bilan d’activité du ministère public en 2018 
 

 

Conclusions 139 

jugement des comptes 72 

contrôle des comptes et de la gestion 39 

contrôle des actes budgétaires 27 

synthèse annuelle du suivi des observations 1 

Réquisitoires  36 

réquisitoires à fin de jugement des comptes 14 

réquisitoires à fin d’évocation des comptes 2 

installations de magistrats et serment des vérificateurs 6 

prestations de serment de comptables 14 

Avis  7 

dont avis sur le programme des travaux et l’organisation de la chambre 4 

Communications et transmissions au titre des articles  
R. 212-18 du code des juridictions financières 

101 

Communications et transmissions à l’autorité judiciaire 3 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

  

161 161
139

48
33 36

2 9 7

2016 2017 2018

ACTIVITÉ DU MINISTÈRE PUBLIC 2016 -2018

Conclusions Réquisitoires Avis

Le ministère public est le relais de la chambre 

dans les relations avec l’autorité judiciaire, qui 

s’exercent de parquet à parquet. Il transmet 

notamment les faits susceptibles d’être 

constitutifs d’infractions pénales. 

 

De même, il adresse, sur décision de la 

chambre, des communications aux 

représentants de l’État dans la région, ainsi 

Les autres attributions du procureur financier 

que, par l’intermédiaire du parquet général, 

aux autorités centrales de l’État. Il peut 

également correspondre spontanément avec 

toutes autorités, administrations et juridictions 

dans le ressort de la chambre. 

 

Il est le correspondant de la chambre pour les 

opérations de dématérialisation des pièces 

justificatives. 
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L’Ambassade du Royaume de Thaïlande en visite à la chambre

L’accueil à la chambre 

Depuis la réforme en 1997, le système juridique 

thaïlandais s’inspire fortement du système français. 

Plusieurs entités juridiques telles que la Cour 

constitutionnelle, la Cour suprême administrative et 

les autorités administratives indépendantes (AAI) 

ont été intégrées dans le dispositif institutionnel lié 

au contrôle des comptes publics. 

 

Dans la perspective d’adapter au système 

thaïlandais certains dispositifs du contrôle des 

finances publiques français, Nuttawut Klaikham, 

étudiant en Master II de l’université de Paris 

Nanterre, a réalisé un stage au sein de la CRC 

Bourgogne-Franche-Comté. Il a pour mission 

d’étudier concrètement l’organisation, le 

fonctionnement et les attributions des juridictions 

financières françaises.  

 

Dans ce cadre, il a intégré, d’une part, une équipe 

de contrôle dirigée Bernard Perraud, premier 

conseiller, et participe au contrôle de la gestion 

d’une grande collectivité de Bourgogne. D’autre 

part, dans le cadre des actions de relations 

internationales, M. Klaikham a été mentoré par 

Frédéric Guthmann, président de section. 

À l’issue de son stage, M. Klaikham a intégré en tant 

qu’inspecteur des finances publiques le « Bureau 

d’Auditeur général de Thaïlande (Office of the 

Auditor General - OAG) », organisme suprême du 

contrôle des fonds publics.  

 

Pierre Van Herzele, président de la chambre, a accueilli le 25 mai 2018, 
Madame Panida Rojrattanachai, Ministre-Conseillère auprès de l’Ambassade 
royale de Thaïlande, dans le cadre de la présentation du contrôle des finances 
publiques en Thaïlande animée par Nuttawut Klaikham. Ce dernier, destiné à 
intégrer dans un proche avenir la Commission de discipline budgétaire et 
financière thaïlandaise, effectue un stage professionnel de six mois auprès 
d’un magistrat de la CRC. 

 
 

1er rang de gauche à droite : M. Van Herzele, Mme Rojrattanachai, M. Klaikam , 

Mme Kaopaibool ; 2e rang : M. Guthmann ; 3e rang : M. Onimus et Mme Saint Cyr, 

présidents de section, M. Perraud, premier conseiller. 

 

Rapprochement des institutions supérieures de contrôle et 

réforme du contrôle des fonds publics thaïlandais 

 

La Thaïlande procède actuellement à une réforme de son 

système de contrôle des finances publiques. Depuis 2017, 

les nouveaux dispositifs intègrent les notions de 

« nomenclature budgétaire » et de « compte administratif » 

au système administratif thaïlandais. Les relations 

internationales entre la Cour des comptes, l’OAG et la Cour 

suprême administrative de Thaïlande ont été officialisées 

depuis 2017. Plusieurs échanges institutionnels ont eu lieu 

entre les deux pays. L’accueil de M. Klaikham au sein de la 

CRC contribue au rapprochement des liens entre les deux 

institutions, ainsi qu’à la réforme du contrôle des fonds 

publics du Royaume thaïlandais. 

 
De gauche à droite : Mme Rojrattanachai, M. Guthmann, Mme Kaopaibool, M. Van Herzele 
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L’accueil des stagiaires  
 
 
 
 
 
 

La CRC Bourgogne-Franche-Comté,  
partenaire de la Faculté de droit de Dijon 

La CRC de Dijon a de très longue date engagé un 

partenariat fort avec la Faculté de droit. Dans ce 

cadre, elle accueille régulièrement un ou plusieurs 

étudiants, plus spécifiquement en Master 2 

professionnel « finances des collectivités territoriales 

et des groupements ». 

 

Ainsi, en 2018 M. Florent TLALKA a-t-il pu partager 

les travaux de la chambre du mois d’avril à la fin du 

mois de juin. Très impliqué dans les contrôles, cet 

étudiant s’est très rapidement intégré au sein des 

équipes de contrôle et pu découvrir toute la 

richesse des différents « métiers » des juridictions 

financières. En effet, loin d’être répétitif, le travail en 

équipe de vérification permet d’aborder, de 

manière transversale et poussée, le champ de la 

comptabilité et des finances publiques, du droit 

public dans ses formes les plus diverses (commande 

publique, mais également gestion des ressources 

humaines, gouvernance des organismes, gestion 

domaniale, par exemple) et dans les ressorts les plus 

larges (communes et établissements publics de 

coopération communale de toutes tailles, 

départements, région, hôpitaux, établissements 

publics administratifs ou industriels et 

commerciaux, et la liste est loin d’être close). 

 

La chambre a également participé à la remise des 

prix des lauréats de la Faculté de droit, le 20 juin 

2018. Cette sympathique manifestation a permis de 

gratifier une brillante étudiante d’un ouvrage 

juridique.  

 

Les juridictions financières sont traditionnellement proches des écoles d’application de la 

fonction publique, l’École nationale d’administration, l’Institut national des études 

territoriales, l’École des hautes études de santé publique, mais également les Instituts 

régionaux d’administration. À côté de ces partenariats institutionnels, la chambre régionale 

des comptes a également développé de longue date un partenariat étroit et confiant avec 

l’UFR Droit et Science politique de l’Université de Bourgogne, Franche-Comté.  

 
 

Accueil des étudiants le 30 novembre 2018 à la CRC 

 

 

La chambre régionale des comptes attache une 

importance toute particulière à l’accueil de 

stagiaires afin d’offrir à de jeunes étudiants la 

possibilité de découvrir l’activité des juridictions 

financières et de s’immerger dans la vie 

professionnelle administrative. 

 

En 2018, la chambre a accueilli cinq stagiaires, pour 

des périodes allant d’un à sept mois pour une durée 

globale totale de 16 mois sur l’année 2018.  

Les stagiaires accueillis présentaient des cursus très 

variés : Université de Dijon en Master 2 gestion des 

collectivités territoriales, Université de Paris 

Nanterre en Master 2 de droit public financier, École 

nationale d’administration (ENA) de Tunis, École des 

hautes études en santé publique (EHSEP), Institut 

régional d’administration (IRA) de Lyon. 
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Emplois 
Effectif au 

31/12/2018 
ETPT (1) 

année 2018 

Contrôle 39 35,77 

Président 1 1,00 

Présidents de section 2 2,00 

Président de section assesseur 1 1,00 

Procureur financier 1 1,00 

Conseillers et premiers conseillers 13 12,55 

Vérificateurs des juridictions financières 21 18,22 

Appui au contrôle 7 7,00 

Personnels de greffe  3 3,00 

Personnels de documentation  2 2,00 

Chargée de mission (formation) 1 1,00 

Secrétaire de section  1 1,00 

Support 7 7,32 

Assistante du président 1 1,00 

Secrétaire général et adjointe 2 2,25 

Secrétaire du ministère public  1 1,00 

Personnel des services administratifs  1 1,07 

Archivistes 2 2,00 

Total 53 50,09 

(1) équivalent temps plein travaillé 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

L’organisation de la chambre 

Parité et moyenne d’âge 

Répartition par catégorie  
de personnel 

 28 

 25 

La vie à la chambre 
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 LES MAGISTRATS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 LES VÉRIFICATEURS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les équipes de contrôle 

En sus du président de la juridiction, la chambre 

comptait, au 1er février 2019, 17 magistrats dont 14 

conseillers-rapporteurs et 3 présidents de section.  

 

Les conseillers rapporteurs sont répartis dans les deux 

sections « territoriales » de la chambre : la première 

étant compétente pour les organismes situés sur le 

ressort de l’ancienne région Bourgogne et la deuxième 

étant compétente pour ceux situées sur le ressort de 

l’ancienne région Franche-Comté. 

 

Recrutés à la sortie de l’École nationale 

d’administration (ENA), sur concours direct spécifique 

aux chambres régionales des comptes ou, après 

sélection, parmi les hauts fonctionnaires civils ou 

militaires remplissant les conditions pour concourir, 

les conseillers-rapporteurs, ainsi que les présidents de 

section, appartiennent au corps des conseillers de 

chambres régionales des comptes. Ils mènent les 

contrôles dont ils sont chargés sur pièce et sur place 

et présentent le résultat de leurs travaux, sous la forme 

de rapports, devant la collégialité. Ils participent aux 

délibérés des rapports présentés par leurs collègues. 

Ils interviennent sur l’ensemble des domaines d’activité de 

la chambre : contrôle des comptes et de la gestion, contrôle 

juridictionnel et contrôle budgétaire. 

La chambre comptait 19 vérificateurs des juridictions 

financières au 1er février 2019. Les vérificateurs 

apportent leur concours aux magistrats auprès 

desquels ils sont placés. Ils sont recrutés parmi les 

fonctionnaires de l’état et des fonctions publiques 

territoriale ou hospitalière. Ils prêtent serment devant 

la juridiction lors de leur première nomination dans 

cette fonction. Les vérificateurs interviennent 

généralement aussi sur l’ensemble des domaines 

d’activités de la chambre. 

 

Les équipes de contrôle sont dans la plupart des cas 

constituées en binômes composés d’un magistrat et 

d’un vérificateur. 

 

De 2016 à 2018, la chambre a connu un renouvellement d’effectif de 72 % pour les magistrats, 35 % pour 

les vérificateurs et enfin 27 % pour les personnels administratifs. 

 

L’année 2018 a été riche en mouvements de personnels. Elle a recensé huit départs : 

- un magistrat a été placé en service détaché au ministère de l’Intérieur, 

- quatre vérificateurs ont fait valoir leurs droits à la retraite et un vérificateur a pris les fonctions de 

secrétaire général, 

- la secrétaire générale et l’aide-documentaliste ont fait valoir leurs droits à la retraite. 

 

Huit personnes dont les portraits suivent ont rejoint l’effectif de la chambre : une magistrate et six 

vérificatrices, le secrétaire général et une aide-documentaliste. 

 

 

Les magistrats  

Les vérificatrices 
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 LES PORTRAITS DES NOUVELLES ARRIVANTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1er mars 2018 

Stéphanie Tabard-Petit, vérificatrice 

1er mai 2018 

Stéphanie Foucher, vérificatrice 

1er septembre 2018 

Audrey Cavaillier, magistrate 

Après une vingtaine d’années passées au sein de la fonction publique 

territoriale, j’ai rejoint la CRC Bourgogne-Franche-Comté le 1er mai 2018 

en tant que vérificatrice.  

 

Un monde différent mais une décision mûrement réfléchie. Le travail sur 

dossier, la diversité des domaines étudiés et le sentiment d’avoir sans 

cesse à découvrir et à apprendre ont été les principales motivations de 

mon choix. Je ne regrette pas ! 

 

1er juillet 2018 

Pascale Legain, vérificatrice 

Je suis arrivée à la CRC Bourgogne Franche Comté en juillet 2018 après un 

parcours consacré uniquement aux collectivités locales. J’y ai occupé, dans des 

collectivités locales de taille différente, diverses missions, au sein de services 

opérationnels ou fonctionnels. La vision que j’ai ainsi pu acquérir côté 

ordonnateur m’est fort utile pour appréhender les contrôles qui me sont 

confiés. La richesse des parcours très diversifiés de mes collègues et leur forte 

disponibilité sont un atout précieux pour mener à bien ces missions. La 

diversité des contrôles à mener, l’étendue des domaines à analyser font du 

métier de vérificateur un métier riche et passionnant.  

Après 20 années passées principalement dans la fonction publique territoriale et 

dès la réussite de mon concours d’administrateur, j’ai souhaité élargir mon horizon 

professionnel. 

J’ai donc saisi l’opportunité d’un détachement, en traversant une bonne partie de 

la France, et me voilà arrivée au sein de la CRC Bourgogne Franche-Comté depuis 

le 1er septembre 2018. 

A ce stade de ma carrière, je désirais appréhender des fonctions permettant 

d’acquérir une nouvelle expertise dans les domaines financiers notamment, et une 

capacité d’analyse et d’évaluation des politiques publiques. 

Ce challenge professionnel et personnel est motivant et l’accompagnement par des 

formations de qualité m’aide à le relever. 

Après presque 15 ans passés au service du ministère de l’Éducation Nationale en 

tant qu’adjointe gestionnaire d’un lycée, j’ai rejoint la CRC Bourgogne-Franche-

Comté au 1er mars en tant que vérificatrice. 

Ce virage à 180° dans ma carrière répond à un besoin de revenir à mon premier 

amour : le droit public ! Mes nouvelles missions me permettent ainsi de renouer 

avec mes connaissances acquises lors de ma formation initiale tout en mettant à 

profit mes compétences obtenues lors de mon premier poste. 

Lors de mon arrivée j’ai apprécié la qualité de l’accueil et la convivialité. J’ai, par 

ailleurs, été agréablement surprise par la diversité et la valeur des formations 

proposées. Enfin la disponibilité de mes collègues a été un atout majeur. 
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Services Effectif en 2018 

Greffe  3 

Archives  2 

Centre de documentation  2 

Secrétariat du président  1 

Secrétariat de section 1 

Secrétariat du ministère public 0,5 

Chargée de mission (formation)  1 

Secrétariat général  2 

Service intérieur 1,5 

Service informatique  0,5 

Total  14,5 

 
 
  

Les services administratifs 

La CRC dispose de services administratifs pilotés par le 

secrétaire général dont la vocation est de concourir à 

l’activité de contrôle de la juridiction.  

 

Ces services administratifs sont traditionnellement répartis 

comme l’indique le tableau ci-contre. 

1er septembre 2018 

Rachel Boitteux-Demoulin, vérificatrice 

Après neuf années passées en collectivité territoriale, sur des fonctions 

opérationnelles, m’est venue l’envie de passer du côté du contrôle et non plus 

acteur. C’est-à-dire prendre le temps d’apprendre, analyser, comprendre mais 

également d’utiliser toutes les connaissances et compétences acquises au cours 

de ma carrière. 

C’est à la chambre régionale des comptes de Bourgogne Franche Comté que j’ai 

donc posé mes valises en septembre 2018. J’y ai trouvé un environnement plus 

calme et plus protecteur et ce, grâce à des collègues toujours soucieux de nous 

aider dans la découverte de ce métier particulier de vérificateur.  

Cette étape professionnelle sera, je pense, un atout important pour mes projets 

professionnels futurs. 

26 décembre 2018 

Véronique Schaeffer, vérificatrice 

Après 9 années passées au Ministère du Développement durable sur 

des missions de programmation et budgétisation sur des thématiques 

très enrichissantes, j’ai choisi de rejoindre la Bourgogne-Franche-

Comté en 2017. J’ai tout d’abord été accueillie au sein de la Direction 

Régionale aux Droits des Femmes et à l’Égalité sur des missions de 

support sur une thématique riche en actualité. 

Pourtant la possibilité offerte à la chambre de découvrir les missions 

de contrôle a eu raison de ma curiosité. Le poste de vérificateur va me 

permettre de découvrir la gestion locale et de me positionner 

davantage dans la réflexion et l’analyse. 

Je suis dores et déjà très satisfaite de mes missions et il me reste tant 

à découvrir… 
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L’équipe du secrétariat général :  

Annie Vagneux, adjointe au secrétaire général ; 

Stéphane Peltier, secrétaire général ;  

Frédérick Drouot, agent de maintenance 

 
 

 
 LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 
Un nouveau secrétaire général…pas si nouveau que cela ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 LA DOCUMENTATION 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans le cadre des travaux du réseau documentaire 

des juridictions financières, la documentaliste 

participe au groupe de travail visant à la mise en 

place d’un Plan stratégique sur la fonction 

documentaire à horizon 2020 dans les juridictions 

financières. 

L’information interne 
 
 

Outre ses activités de veille et de recherche 

documentaire, le centre de documentation élabore 

un panorama de presse et alimente la base de 

données documentaires DocJF. 

Après 22 années consacrées au métier de vérificateur, exercé dans plusieurs 

chambres régionales et territoriale des comptes, j’ai souhaité changer de 

fonctions au sein de la chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-

Comté pour prendre la succession de notre collègue Marie-Christine Meyer, 

partie pour une retraite bien méritée. Mon adaptation à ces nouvelles fonctions 

s’est trouvée largement facilitée par le professionnalisme très précieux de la 

petite équipe du secrétariat général, et par la mise en place d’un parcours de 

découverte des services de la Cour dont je sais pouvoir compter sur la réactivité, 

le professionnalisme et la disponibilité. 

Aline Denis, aide-documentaliste recrutée le 1er novembre 2018 

 

Après une année passée à l’IPAG de Dijon, j’ai réussi le concours interministériel 

de secrétaire administrative en 2016. J’ai été nommée successivement au SGAR 

Bourgogne-Franche-Comté et à la Préfecture de la Côte d’Or en tant que 

coordonnatrice administration générale et gestionnaire budgétaire. 

J’ai choisi de rejoindre le service de documentation de la CRC Bourgogne-Franche-

Comté par voie de détachement en novembre 2018. Titulaire d’une maîtrise en 

recherche et veille documentaire internationale, j’ai désormais l’opportunité de 

m’épanouir professionnellement dans un domaine où je peux mettre mes 

connaissances au profit des juridictions financières.  
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Aline Denis et Catherine César 

L’équipe du greffe : Fabienne Bizot, Jean-Michel Perrin, Mireille Grégoire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 LE GREFFE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 LES ARCHIVES 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

Le rôle du greffe consiste à : 

 garantir le suivi des procédures (production 

des comptes, ordres du jour, délibérés, 

statistiques…) ; 

 enregistrer les actes, documents et requêtes 

dont la chambre est saisie et en assurer le suivi 

(contrôle qualité des documents produits) ; 

 conserver les dossiers de contrôle de 

l’ensemble des organismes relevant de la 

compétence de la juridiction et les jugements, 

ordonnances, rapports d’observations 

définitives, avis et décisions communicables. 

Les comptes 2017 des organismes soumis au 

contrôle de la juridiction ont été livrés à la chambre 

pour l’essentiel au second semestre.  

 

Ce sont ainsi 13 918 liasses de comptabilité qui ont 

été déposées en 2018 à la CRC (-21 % par rapport à 

2017). La dématérialisation des pièces justificatives 

s’accélère (-52 % depuis les comptes 2012). 

 

La surface de stockage des locaux d’archives situés à 

Quetigny est de 1 000 m2.   

14 000 mètres linéaires de rayonnage contenaient en 

fin d’année 2018 un peu plus de 90 000 liasses ». 

 

La communication interne et externe 
 

Le centre de documentation contribue à la 

communication interne et externe de la juridiction en 

qualité de webmestre responsable de la mise à jour 

du site internet des juridictions financières et de 

l’intranet local.  

La documentaliste rédige et diffuse les communiqués 

de presse aux médias locaux lors de la mise en ligne 

des rapports d’observations définitives et des avis 

budgétaires sur le site internet et à l’occasion des 

conférences de presse. Elle assure le suivi des 

retombées presse sur les travaux de la chambre. 
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MAGISTRATS 
~~ 

 
Pierre DOUCET 
Nicolas FERRU 

Antoine DESFRETIER 
Vladimir DOLIQUE 

Christophe CANTON 
Mélody DESSEIX 

Valérie RHEIN-TALARD 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
      
        
         
                                                                       
 
 
   
 
 
 
  
   
   
  
    
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

L’organigramme de la chambre régionale des comptes  
Bourgogne-Franche-Comté 

1er février 2019 

MINISTÈRE PUBLIC 
~~ 

Jérôme DOSSI 
Procureur financier 

 

 
 

ARCHIVES 
~~ 

Patrick PETITJEAN 
Yvon MASSON 

PRÉSIDENTE DE LA 
PREMIÈRE SECTION 

~~ 
 

Dominique SAINT CYR 
 
 

Secrétariat :  
Brigitte BALAIRE 

 
 
 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL  
~~ 

Stéphane PELTIER 

 

SERVICE DU GREFFE 
~~ 

Greffier,  
responsable du service : 
Jean-Michel PERRIN 

Pôle « examen de la gestion et 
contrôle budgétaire » 

 
Greffière : 

Mireille GREGOIRE 
Pôle « activité juridictionnelle et 

production des comptes » 
 

Auxiliaire de greffe : 
Fabienne BIZOT 

 

CENTRE DE 
DOCUMENTATION 

~~ 
Documentaliste : 

Catherine CESAR 
 

Assistante documentaliste : 
Aline DENIS  

 

MAGISTRATS 
~~ 

 
Bernard PERRAUD 
Nicolas BONNEAU 

Valérie BIGOT 
Milada PANTIC 

Julie MAILLARD 
Audrey CAVAILLIER 

Guillaume FOURNIERE 

PRÉSIDENT DE LA 
DEUXIÈME SECTION  

~~ 
 

Nicolas ONIMUS 
 
 

Secrétariat :  
Brigitte BALAIRE 

 
 
 

PRÉSIDENT DE 
SECTION ASSESSEUR 

 ~~ 
 

Frédéric GUTHMANN 
 
 

Secrétariat :  
Brigitte BALAIRE 

 

VÉRIFICATEURS 
~~ 

 
Rachel BOITTEUX-DEMOULIN 

Catherine CUZIN 
Stéphanie FOUCHER 

Julie NORMAND 
Pascal RANTY 

Catherine RENGEL 
Véronique SCHAEFFER 

VÉRIFICATEURS 
~~ 

 
Marie-chantal BINI 

Anne-Sophie GRADELET 
Pascale LEGAIN 
Suzanne STOLLE 

Stéphanie TABARD-PETIT 
EQUIPE DES VÉRIFICATIONS 

JURIDICTIONNELLES 
~~ 

 
Réjane BERTIN 

Dominique CRETIN-MAITENAZ 
Marie-Christine DEMONDION 

Jean-Michel LEPINE 
 

ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE 

~~ 
Adjointe SG 

Budget - Comptabilité  
Ressources humaines : 

Annie VAGNEUX 
 

Logistique - maintenance :  
Frédérick DROUOT 

 
 

Assistante de proximité, 
informatique : 

Patricia GAVIGNET 
 

Assistante de prévention :  
Nathalie ANTOINE 

VÉRIFICATRICE 
~~ 

 
Nathalie ANTOINE 

 
 

Secrétariat : 
Patricia GAVIGNET 

 
 

PRÉSIDENT 
~~ 

Pierre VAN HERZELE 
 
 

Secrétariat : Marie-Hélène COL 

VÉRIFICATRICE 
~~ 

 
Christine BOUSQUEL 

CHARGÉE DE 
MISSION 

~~ 
Agnès DELAMARE-

CHALOPIN 

VÉRIFICATRICE 
~~ 

 
Nathalie ANTOINE 
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La formation 

Le séminaire 

 

pour 219 jours et 56 actions de formation.  
Ces formations ont été suivies par 40 agents.  

pour 121 jours et 14 actions dont 6 formations liées au 
métier de contrôle.   
Ces formations ont réuni 179 stagiaires et en termes de 
bénéficiaires, 48 agents les ont suivies. 
 

La Cour des  
comptes 

La CRC Bourgogne- 
Franche-Comté 

Les pourvoyeurs 

Un séminaire a réuni le 2 octobre l’ensemble du 

personnel en la citadelle de Besançon.  

 

Après un partage avec les nouveaux arrivants 

magistrats et vérificatrices de 2017 et 2018 de leurs 

premières impressions dans leurs nouvelles 

fonctions, le séminaire s’est déroulé autour de 

plusieurs ateliers consacrés aux moyens permettant 

de mieux cibler les risques de mauvaise gestion des 

entités du ressort de la chambre, aux différents outils 

d’aide aux contrôles disponibles, à une meilleure 

adaptation de la formation aux besoins des agents, 

et aux moyens de rendre plus attrayants nos 

publications. Les restitutions de chaque groupe ont 

fait l’objet d’échanges riches entre les participants. 
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36,6%

21,3%

2,4%

12,…

12,0%

0,9%

2,0%

0,9%

10,9%
0,9%

répartition des dépenses 2018 par activité

Coût des services aux bâtiments

Coût d'occupation des locaux

petit équipement et matériel

documentation, courrier et
fonctionnement courant

Transports et déplacements hors
formation

Réceptions

Colloques et séminaires

Subvention transferts et dotations
(EURORAI)

Bureau de l’Ami’Caristie 2018 : Fabienne Bizot, Nicolas Bonneau, Mélody Desseix,  
Julie Maillard, Anne-Sophie Gradelet, Valérie Bigot 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les ressources 
Le budget de la chambre régionale des comptes, 

hors masse salariale, a été exécuté en 2018 à 

hauteur de près de 210 000 euros. 

 

Les dépenses se répartissent sur les principales 

activités, comme détaillé ci-dessous. 

 

 

L’Ami’Caristie 

L’Ami’Caristie, amicale du personnel de la chambre, 

a été créée fin 2017 afin d’entretenir une ambiance 

conviviale au sein de la chambre et de renforcer les 

liens entre ses membres.  

 

Elle a pour objet l’organisation d’activités festives, 

culturelles, sportives et de loisirs à l’intention de ses 

membres. Elle est financée à 50 % par les cotisations 

de ses adhérents (40 en 2018) et à 50 % 

par une subvention de fonctionnement octroyée 

par la chambre. Des recettes complémentaires liées 

aux diverses activités organisées sur l’année 

viennent compléter ce budget.  

 

Après avoir organisé divers évènements en 2018 

(repas collectifs, ventes diverses, activités 

sportives…), plusieurs projets culturels et sportifs 

sont d’ores et déjà envisagés pour 2019 ! 

 

+  

! 

Plus de la moitié du budget (58 %) est consacrée 

au bâtiment (entretien et maintenance, location 

des locaux d’archives à Quetigny).  
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Les relations avec les médias locaux 
 

Afin d’informer le citoyen sur ses travaux et 

d’accroître la notoriété de l’institution, la chambre 

a développé une politique de communication 

externe en renforçant ses relations avec la presse. 

 

Au cours de l’année 2018, la chambre, par la voix 

de son président, a répondu avec réactivité aux 

sollicitations ponctuelles de la presse sur le rôle 

de la juridiction et sur ses travaux de contrôle.  

 

Les échos de la chambre  

A l’issue de la présentation du rapport public 

annuel sur les finances publiques locales de la 

Cour des comptes par Didier Migaud, Premier 

président, le 25 septembre, un échange avec les 

médias locaux portant sur la contribution de la 

chambre à ce rapport, et plus généralement sur 

les travaux de la juridiction a été organisé.  

Conférence de presse – 25 septembre 2018 
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Tout au long de l’année, l’information sur les travaux de 

la chambre est assurée sous forme de communiqués de 

presse largement diffusés aux organes de presse locaux 

lors de la mise en ligne des rapports d’observations 

définitives et des avis budgétaires sur le site internet des 

juridictions financières ; le nombre de communiqués de 

presse, comportant la synthèse des observations et les 

recommandations de la chambre, s’est élevé à 38 en 

2018. 

 

Ces différents échanges avec les 

médias ont porté leurs fruits avec 

la parution de 192 articles 

mentionnant la chambre en 2018. 

Les retombées presse 
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Ce rapport d’activité peut être consulté sur le site www.ccomptes.fr 
 
 
 
 
Crédit photos : 
 
CRC Bourgogne-Franche-Comté : dos de couverture, pages 3, 6, 7, 9, 25 et de 29 à 42  
Centre hospitalier de Mâcon : page 17 
Ville de Dole : page 19 
Antoine Desfretier : page 24 
Région Bourgogne-Franche-Comté : page 26 
 
  

http://www.ccomptes.fr/
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Chambre régionale des comptes Bourgogne-Franche-Comté 
28-30 rue Pasteur – CS 71199 – 21011 DIJON Cedex 

T 03 80 67 41 50 – Fax 03 80 36 21 05 
 

bourgognefranchecomte@crtc.ccomptes.fr 
http://www.ccomptes.fr/fr/crc-bourgogne-franche-comte 

http://www.ccomptes.fr/fr/crc-bourgogne-franche-comte
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